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RÉCUPÉRATION

RÉCUPÉRATION

 Ch. Saint-Georges (Route 153), Jean-Paul Trudel et une partie de la rue Notre-Dame soit des numéros civiques 631 à 710.

Pour les autres rues non nommées ci-dessus, la récupération sera ramassée une semaine sur deux, à compter de 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-THÈCLE: HORAIRE DE LA COLLECTE DE LA RÉCUPÉRATION ANNÉE 2019

MARS

AVRIL MAI JUIN

JANVIER FÉVRIER

NOVEMBRE DÉCEMBRE

 5:30 a.m.

SEPTEMBRE

OCTOBRE

Mardi 

AOÛT

Saint-Pierre Nord, Rang Saint-Georges, Carré Cloutier, Petit ch. Saint-Georges, Saint-Thomas, Route 352, route Charest,

Mercredi

JUILLET



-

  chercher lorsqu'ils sont encore à Sainte-Thècle.

Informations générales sur la cueillette de la récupération

Veuillez noter que pour l'année 2019, la récupération se continuera avec la Régie de 

le cas où votre récupération ne serait pas ramassée lors d'une journée de collecte prévue,
gestion des matières résiduelles de la Mauricie, comme par les années passées. Advenant

EN TOUT TEMPS, les matières suivantes sont refusées : BPC, déchets radioactifs, déchets biomédicaux, 

munitions ou produits explosifs, terre contaminée.

Informations concernant les conteneurs au garage municipal

les solvants, acides, bases, piles, batteries de véhicules, pesticides, aérosols, propanes, médicaments, lampes fluorescentes.

Dans le conteneur à enfouissement sont permis : Gypse, laine minérale, meubles rembourrés, tapis et prélart, matelas, bois traités 

et dormants de chemin de fer.

veuillez communiquer IMMÉDIATEMENT avec nous  au 418-289-2070 dès que vous le
constaterez. Il est plus facile pour nous de demander aux entrepreneurs de retourner la

Le site est ouvert le deuxième samedi de chaque mois, du 15 décembre au 31 mars, de 9h à midi, et le reste de l'année, 

soit du 1er avril au 14 décembre, le site est ouvert les samedis, de 9h à midi et de 13h à 16h.

Nous comptons sur votre collaboration afin de respecter la séparation des matières selon les conteneurs disponibles.

L'employé (e) sur place vous indiquera les directives à suivre.

La municipalité de Sainte-Thècle dispose de plusieurs conteneurs afin d'y déposer de façon séparée les matières suivantes :

Bois, métal, pneus de route, appareils technologiques, appareils réfrigérants, branches, bardeaux d'asphalte et papiers noirs,

résidus verts.

Il est interdit pour toute autre personne d'y déposer des déchets. Si les conteneurs sont pleins, 

veuillez aviser la municipalité pour que nous puissions les faire vider.

Dans des conteneurs à part : Agrégats soit la brique, béton, asphalte et céramique, RDD en plus des peintures et des huiles soit: 


